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Zone de texte
Relevons que Micheline SPOERRI ne conteste pas que les droits de timbres ont pu être encaissés par l'État de Genève. Elle dit juste que son service n'est pas en charge de la perception de ces droits...

Pourquoi Micheline SPOERRI n'a-t-elle pas transmis au service concerné pour qu'il puisse répondre à notre demande ?

Est-ce pour sa complicité qu'elle a reçu la légion d'honneur le 14 février 2006, sous la Présidence CHIRAC ?





